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Parachat ’Houkat Balak 5783

Chapitre 20, versets 10 à 12

Les enfants, cette semaine est la dernière semaine où il y a un décalage entre la Paracha qui est lue 
en Israël (Balak) et les Parachiot qui sont lues dans le reste du monde (‘Houkat Balak). La semaine 

prochaine, Bé’ézrat Hachem, tout le monde lira la Paracha de Pinhas. Dans ces Psoukim, la Torah nous 
raconte que Moché Rabbénou s’est énervé contre les Bné Israël et les a traités de “Morim”.

Rachi explique que ce terme a une double 
connotation : il veut à la fois dire “fou” et “ceux qui 
veulent enseigner à leurs maîtres ce qu’ils doivent faire”.
Suite à cela, Moché Rabbénou, au lieu de parler au 
rocher, a tapé deux fois le rocher, jusqu’à ce que celui-ci 
libère ses eaux. Hachem était très mécontent de tout cet 
épisode. Et il a dit à Moché et à Aharon : “Puisque vous 
avez refusé de Me sanctifier, vous ne rentrerez pas en 
Erets Israël.”

 Quelle a été précisément la faute de Moché Rabbénou 
dans cette histoire ? 

D’après le Rambam (Maïmonide), c’est essentiellement 
la colère, suite à laquelle il a “insulté” les Bné Israël 
en les traitant de Morim. Par contre, d’après le Ramban 
(Na’hmanide), la faute a été d’avoir tapé le rocher au lieu 
de lui avoir parlé. Le Ramban s’étonne de la gravité de 
cette faute, car Hachem avait dit à Moché Rabbénou : 
“Prends ton bâton et parle au rocher”, et Moché a donc 
compris qu’il devait utiliser le bâton pour taper le rocher 

tout en lui parlant en lui disant : “Donne tes eaux”. Où se 
situe donc sa faute ? 
Un Yalkout Chim’oni bouleversant dit : “Comment ?! Tu 
as tapé le rocher ?! As-tu oublié que, lorsque les enfants 
juifs sont nés en Égypte, leurs mamans les abandonnaient 
dans les champs ; et, lorsqu’ils tournaient la tête, leurs 
bouches rencontraient des petits cailloux, qu’ils suçaient 
et qui leur libéraient du miel ?! C’est grâce à cela qu’ils 
ont survécu ! Comment as-tu pu taper un rocher ?! 
Comment as tu pu être ingrat à ce point ?!” 

 Que s’est-il passé, en pratique ? 
Rachi nous dit qu’à la mort de Myriam, le rocher qui avait 
fourni l’eau aux juifs pendant les 40 ans qu’ils ont passés 
dans le désert est allé se mélanger au milieu d’autres 
rochers. Et lorsque les juifs ont hurlé qu’ils avaient soif, 
Moché les a réunis devant les rochers et leur a dit : “Je 
dois retrouver le rocher pour lui dire de nous donner 
ses eaux.” Les juifs lui ont dit “Mais quelle importance ?! 
Parle à n’importe quel rocher, et qu’il nous donne des 

QUIZZ 1 TIRAGE AU SORT
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Voir suite en page 6

Choul’han ‘Aroukh, chapitre 549, Halakha 1

Le Michna Beroura explique que ces quatre 
jeûnes ont été institués par les prophètes, et que 

le Passouk suivant, du prophète Zekharia, y fait allusion : 
“Le jeûne du quatrième, et le jeûne du cinquième, et le 
jeûne du septième, et le jeûne du dixième…”

  De quels jeûnes s’agit-il ? 
Les ‘Hakhamim ont expliqué que : 
• le jeûne du quatrième, c’est celui du quatrième mois 
en partant de Nissan (Tamouz) : le 17 Tamouz ; 
• le jeûne du cinquième, c’est celui du 9 Av ; 
• le jeûne du septième, c’est celui du septième mois 
(Tichri) : celui de Guédalia ;
• le jeûne du dixième, c’est celui du dixième mois 
(Tévèt) : celui du 10 Tévèt.

  Pourquoi jeûnons-nous ces jours-là ?
A cause de malheurs qui se sont produits, afin de 
réveiller notre cœur et de veiller à faire Téchouva. En 
effet, en nous souvenant des mauvaises actions de nos 
ancêtres et de ce qu’elles ont entraîné (destruction du 
Beth Hamikdach et exil), nous prenons la décision de ne 
plus les reproduire. D’améliorer notre comportement. Et 
nous accomplissons ce que le Passouk dit : “Ils avoueront 
leurs fautes et les fautes de leurs pères.”
Chacun doit donc, ces jours-là, analyser un peu ses actions 
et faire Téchouva. Car l’essentiel n’est pas vraiment le 
jeûne, mais la Téchouva qui en découle (et à laquelle le 
jeûne n’est qu’une préparation). Par conséquent, ceux qui 
jeûnent mais passent toute la journée à des futilités 
s’occupent de l’accessoire et délaissent l’essentiel. 

  Peut-on se dispenser du jeûne en disant : “Puisque 
l’essentiel du jeûne est la Téchouva, je fais Téchouva et 
je ne jeûne pas !”

Non, car le jeûne est une institution de nos Prophètes, 
et donc une Mitsva positive. 

 Que s’est-il passé le 17 Tamouz (c’est le jeûne qui nous 
concerne en ce moment, puisqu’il aura lieu ce jeudi) ? 

Il s’est passé cinq drames : 
1. Lorsque Moché Rabbénou est descendu de la 
montagne, il a découvert les Juifs en train de danser 
autour du Veau d’or, et il a alors cassé les Tables de la 
Loi.
2. A l’époque du premier Beth Hamikdach, on a dû 
arrêter d’offrir le Korban Tamid (sacrifice quotidien), car 
il n’y avait plus d’animaux.
3. A l’époque du deuxième Beth Hamikdach, les murailles 
de la ville ont été fendues (et, trois semaines plus tard, 
le Beth Hamikdach a été détruit). 
4. A l’époque du deuxième Beth Hamikdach, alors que 
les Juifs étaient sous la domination grecque, un général 
grec et Racha’, qui s’appelle Apostomos, a brûlé la Torah 
(d’après certains, il s’agissait du Séfer Torah écrit par 
‘Ezra Hasofer). 
5. Une statue a été introduite dans le Beth Hamikdach. 

  Par qui ? 
Selon une opinion, par le roi Ménaché, à l’époque du 
premier Beth Hamikdach. Selon une autre opinion, par 
le fameux Apostomos dont nous avons parlé (celui qui a 
brûlé le Séfer Torah). 

Le Choul’han ‘Aroukh écrit : “Nous devons jeûner le 9 Av, le 17 Tamouz, le 3 Tichri et le 10 Tévèt 
pour les événements mauvais qui se sont produits ces jours-ci.”

eaux ! Nous avons soif !”
C’est là où Moché leur a dit : “Bande de 
fous ! Bande d’enseignants qui veulent 
dire à leur maître ce qu’il faut faire ! Vous 

croyez que je peux parler à n’importe quel 
rocher et qu’il donnera des eaux ?! Il faut que je 

retrouve précisément le rocher qui nous donnait 
de l’eau ! Les autres rochers ne nous donneront pas 
d’eau !” 
Et effectivement, Moché Rabbénou a ensuite parlé au 
rocher qui se trouvait devant lui ; et, puisque ce n’était 
pas le bon rocher, il n’a pas donné d’eau. Ensuite, le 
vrai rocher est venu se mettre devant Moché, mais 

Moché ne l’a pas reconnu... Après avoir parlé au rocher 
qui n’a pas donné d’eau, Moché s’est dit : “C’est pour 
cela qu’Hachem a dit de prendre le bâton : si parler 
ne suffit pas, je peux taper !” Il a donc tapé et, au 
début, le rocher a donné quelques gouttes, pour que 
Moché comprenne qu’il faut parler au rocher et non 
pas le taper. Mais Moché, ayant déjà parlé au rocher, 
l’a tapé une deuxième fois. Et là, l’eau est sortie.
En se basant sur le Yalkout Chim’oni (qui explique 
qu’Hachem a dit à Moché : “Comment as-tu pu taper 
un rocher ?! As-tu oublié que les cailloux, pierres 
et rochers ont donné du miel aux enfants juifs ?!”), 
Rav Bergman explique qu’Hachem a dit à Moché : 

Puissions-nous, grâce à notre Téchouva, assister prochainement à la construction du Beth Hamikdach,  
à la fin de l’exil et à la venue du Machia’h. Amen !



AVOT OUBANIM ‘Houkat Balak - n°180 29 Juin - 10 Tamouz 5783

3

Pirké Avot, chapitre 2, Michna 1

Michna

Cette Michna dit : “Rabbi (il s’agit de Rabbi Yéhouda Hanassi) dit : “Quel est le chemin droit 
qu’un homme doit se choisir ? Tout chemin qui est une splendeur pour celui qui y va,  

et une splendeur qui lui vient de la part des autres gens.”
Rabbi ne précise pas vraiment à quoi il 

fait allusion... Quel est, en effet, ce chemin 
merveilleux qui est une splendeur pour celui 

qui y va et qui attire la splendeur des autres hommes ?
Rabbi ‘Haïm de Volozhin, dans le Roua’h ‘Haïm, dit que 
peut-être, Rabbi fait ici allusion à ce qu’il a dit dans la 
Guémara Tamid (page 28a). Là-bas, la Guémara cite une 
Beraïta, qui dit : “Rabbi dit : Quel est le chemin droit qu’un 
homme doit se choisir ? Il doit aimer le reproche, car tant 
que le reproche se trouve dans le monde, le bien et la 
bénédiction y viennent, et le mal s’en retire du monde, tel 
qu’il est dit dans Michlé (chapitre 24, verset 25) “Et pour 
ceux qui font des reproches, ça leur sera agréable ; et sur 
eux viendra la bénédiction du bien.”
Rabbi veut dire qu’il faut aimer RECEVOIR des reproches 
(et pas FAIRE des reproches). Que lorsqu’un homme s’est 
mal comporté et qu’on vient le lui faire remarquer, il doit 
aimer cette situation. Ce que le Passouk dans Michlé veut 

dire, c’est que lorsqu’une personne a la force d’accepter 
le reproche, c’est finalement agréable pour elle puisque, 
grâce à cela, elle va redresser son comportement. 
Lorsqu’une personne accepte un reproche (au lieu de 
se braquer ou de continuer à mal agir) son chemin est 
splendide. Elle s’attire les compliments des gens, au lieu 
de leur ordonner : “Acceptez-moi tel que je suis ! C’est à 
prendre ou à laisser !” Elle est reconnaissante envers 
son entourage qui l’aide avec amour à améliorer son 
comportement.
D’ailleurs, sur ce fameux Passouk de Michlé, le Métsoudat 
David explique que lorsqu’on fait un reproche à quelqu’un, 
il ne faut pas le traiter de Racha’, mais lui dire : “Écoute, en 
vérité, tu es un Tsadik ; et, d’une manière générale, tout ce 
que tu fais est bien. Cependant, dans certains domaines, 
tu as trébuché. Il te serait donc tellement bénéfique de 
retirer les quelques mauvaises manières que tu as, afin 
que tu sois un Tsadik complet, dans toutes tes actions !”

Michlé, chapitre 29, verset 27

Dans ce Passouk, le roi Chlomo déclare : “Lorsque se multiplient les Tsadikim, le peuple se réjouit. Et 
lorsque gouverne le méchant, le peuple se lamente.”Kétouvim

Hagiographes
D’après le Métsoudat David, lorsqu’il y 
a beaucoup de Tsadikim dans le monde, 

le peuple se réjouit car grâce aux Tsadikim, 
Hachem est plus “présent” sur Terre, Sa surveillance 

est beaucoup plus constante, et tout le monde se réjouit 
(alors que lorsque ce sont les méchants qui gouvernent, 
Hachem “Se retire” d’une certaine manière, et il y a donc 
moins de Brakha sur Terre). 
Le Ralbag dit lorsqu’il y a de nombreux Tsadikim sur 
Terre, le peuple se réjouit car les Tsadikim aiment leur 
communauté, et font tout ce qu’ils peuvent pour son 
bien : ils prient pour elle, et font tout leur possible 
pour qu’Hachem vienne y résider. Ainsi, le peuple vit 
sereinement. Il se sent en sécurité, et il est guidé par 
des Tsadikim et protégé par Hachem. Mais lorsque des 
méchants dirigent, c’est tout le contraire. 
Selon le Malbim, lorsque des Tsadikim dirigent, le peuple 
se réjouit, car les Tsadikim dirigent toujours avec 
droiture et justice, et ils font tout pour essayer d’apaiser, 
et d’amener la Brakha d’Hachem sur le peuple. Par contre, 
lorsque les méchants dirigent, le peuple se lamente. Car 
les méchants augmentent les contraintes sur le peuple 
(impôts, taxes...), le dirigent sans justice ni droiture, et une 
sorte de malédiction s’abat ainsi sur les foyers.

Le Malbim remarque que le texte dit “Lorsque les 
Tsadikim sont nombreux” et “lorsque les méchants 
gouvernent”. Il ne parle pas de Tsadikim qui gouvernent, 
car “gouverner” va souvent de pair avec la main forte d’un 
dictateur qui gouverne seul. Or les Tsadikim ne sont pas 
des gouverneurs, mais des guides. Et ils ne prennent pas 
de décisions tout seul. Ils sont constamment entourés 
de sages, se réunissent régulièrement entre eux pour 
prendre conseil les uns des autres ; et, ensemble, ils 
prennent des décisions pour le bien du peuple. Ce 
dernier peut alors mettre au monde d’autres Tsadikim, et 
il y en aura donc beaucoup, tant au niveau de la quantité 
que de la qualité. Lorsqu’un méchant guide, par contre, il 
dirige avec cruauté et trop de sévérité. Il ne prend conseil 
auprès de personne. Il est seul à décider, s’impose par la 
force et l’autorité, et ne tient compte de personne. Par 
conséquent, le peuple qu’il domine se lamente.
Que ces paroles soient à la mémoire de notre maître 
Rav Gerchon Edelstein, qui était un Tsadik de très haut 
niveau, et qui nous a quittés si rapidement. Qu’Hachem 
fasse que la relève puisse être assurée, en donnant aux 
Tsadikim qui restent encore plus de force, et en faisant 
en sorte que la nouvelle génération puisse fournir encore 
de nombreux Tsadikim, jusqu’à la venue du Machia’h, 
Bimhéra Béyaménou, Amen !

Et ainsi, le reproche sera accepté agréablement. 
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Une fois la conquête de la terre d’Israël terminée (sauf certains endroits que les Bné Israël 
n’ont pas conquis par paresse), Yéhochoua’ a convoqué les membres de la tribu de Réouven, 

de la tribu de Gad et de la moitié de la tribu de Ménaché.
Il leur a dit : “Vous avez obéi dans tout 

ce que Moché Rabbénou, le serviteur 
d’Hachem, vous a ordonné. Vous m’avez aussi 

obéi dans tout ce que je vous ai ordonné. Vous n’avez 
pas abandonné vos frères pendant ces nombreuses 
années jusqu’à aujourd’hui (14 ans). Et vous avez gardé 
la Mitsva que vous avez reçue d’Hachem, votre D.ieu. Et 
maintenant, Hachem, votre D.ieu, a permis à vos frères de 
prendre possession du pays comme Il leur avait promis. Et 
maintenant, il est temps pour vous de retourner dans vos 
tentes, vers le territoire où vous avez choisi d’habiter ; celui 
que Moché Rabbénou, le serviteur d’Hachem, vous a donné 
de l’autre côté du Jourdain. Seulement, je vous en conjure, 
gardez très fort les Mitsvot d’Hachem et la Torah que 
vous a ordonnée Moché Rabbénou, le serviteur d’Hachem : 
aimer Hachem votre D.ieu, aller dans tous Ses chemins, 
garder Ses Mitsvot, vous attacher à Lui, et Le servir de tout 
votre cœur et de toute votre âme.”
Il a répété trois fois “Hachem, votre D.ieu”, car il avait peur 
de laisser ces deux tribus et demi habiter de l’autre côté 
du Jourdain, en dehors d’Israël, complètement séparées de 
leurs frères. En effet, elles risquaient alors de s’affaiblir 
progressivement dans le respect de la Torah et des 
Mitsvot ; et il a donc voulu leur rappeler l’importance d’y 
rester fidèle. 
Puis Yéhochoua’ les a bénis. Il les a envoyés, et ils sont 
retournés vers leurs tentes qu’ils avaient laissées de l’autre 
côté du Jourdain pendant toutes ces années.
Le texte nous rappelle que la tribu de Ménaché a été 

partagée en deux : à une moitié de la tribu, Moché 
Rabbénou avait donné un territoire dans le Bachan ; 
et à l’autre moitié, c’est Yéhochoua’ qui leur a donné un 
territoire parmi leurs frères, de ce côté du Jourdain, dans 
la partie ouest.
La tribu de Ménaché s’est donc séparée, et ceux qui devaient 
partir sont partis avec la Brakha de Yéhochoua’. Ce départ 
leur a pris deux jours. Et, pendant cette préparation, 
Yéhochoua’ leur a dit : “Vous allez maintenant retourner 
dans vos tentes avec d’énormes richesses (tout le butin 
qui a été pris pendant ces années de guerre) : d’énormes 
troupeaux, beaucoup d’argent, beaucoup d’or, beaucoup de 
cuivre, beaucoup de fer, beaucoup de vêtements que vous 
avez gagnés pendant la guerre… Je vous demande de ne pas 
garder tout cela que pour vous, mais de le partager avec 
vos frères qui étaient restés de l’autre côté du Jourdain, 
auprès des femmes et des enfants pour garder votre camp.” 
Le jour du départ, les membres de Réouven, de Gad et de 
la moitié de Ménaché se sont séparés du centre du peuple 
juif qui campait à Chilo, en Erets Israël. Ils sont remontés 
vers le nord, vers la terre de Guil’ad, et ont traversé le 
Jourdain, pour rejoindre leur territoire. Avant de traverser 
le Jourdain, dans le Galil, sur la rive du Jourdain qui se 
trouve du côté d’Erets Israël, et ils y ont construit un 
énorme Mizbéa’h. Celui-ci n’était pas destiné au Korbanot 
(sacrifices), mais uniquement à être observé (afin que, 
lorsque ces tribus traverseront le Jourdain et qu’ elles 
vivront en dehors de la terre d’Israël, leurs regards puissent 
constamment s’y tourner, leur permettant ainsi de garder 
un lien avec leurs frères qui vivent en Israël).

Yéhochoua’, chapitre 22, versets 1 à 10

Yéhochou’a 
Prophètes

Le Cas de la semaine

Chmirat 
Halachone

en histoire

Réouven tient des propos dénigrants sur Gad en sa présence, auprès de Chim’on.  
Gad sourit et garde le silence.

Qu
es

ti
on

Chim’on peut-
il accorder de 
l’importance 
aux paroles de 
Réouven ?

Réponse
Chim’on n’a pas le droit de croire les propos dénigrants tenus 
par Réouven sur Gad, même en sa présence. Le fait que Gad 
garde le silence et ne nie pas les faits qui lui sont reprochés ne 
retire rien à l’interdiction de croire du Lachone Hara’.

Le Or’hot Tsadikim nous enseigne : “La haine nous pousse à parler négativement 
même des actions positives d’autrui.” (Or’hot Tsadikim, sixième porte)
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En rapport avec ce discours, Rav David Grossmann 
(qui dirige la communauté de Migdal Ha’émék, et 
qui est connu pour ses paroles enthousiastes pour 
encourager la jeunesse juive à se rapprocher de la 
Torah) a raconté : 

Il y a quelque temps, j’ai voyagé en Floride pour 
encourager la jeunesse juive à se rapprocher de 
la Torah et du service divin. Je me suis assis dans 
l’avion. J’ai fermé les yeux et j’ai prié de tout 
mon cœur le Créateur du monde de 
m’aider dans la mission vers laquelle 
je m’envolais. Je me suis mis à 
fredonner un passage de Téhilim 
dans lequel le roi David déclare : 
“Des méchants m’ont beaucoup 
oppressés, mais je n’ai pas dévié 
de Ta Torah.”

Un steward qui traversait les 
rangs m’a entendu. Il s’est arrêté, 
m’a observé et a demandé à mon 
voisin : “Que se passe-t-il ?” Celui-ci a 
répondu : “Ne vous inquiétez pas, tout va très bien. 
Nous avons la chance d’avoir avec nous le célèbre Rav 
Grossmann, que la communauté de Floride a invité 
pour y faire des conférences auprès de la jeunesse 
juive ; pour tenter de la rapprocher du Maître du 
monde, et lui expliquer en quoi consiste le fait d’être 
juif.”

Le steward, ému, s’est alors exclamé : “Mais moi 
aussi, je suis juif ! Mes parents m’ont révélé cela 
dernièrement ! Je n’ai, cependant, aucune idée de 
ce que cela signifie, et implique au niveau de mon 
comportement. Vous pouvez peut-être m’expliquer ce 
que je dois faire pour ressentir que je suis juif ?”

J’ai réfléchi. Comment expliquer cela maintenant, 
dans le couloir d’un avion, à un steward ?! Et je lui 
ai dit : “Avez-vous remarqué que certains passagers 
ont commandé des plateaux repas spécial Cachère ?” 
Il a répondu : “Oui, mais je ne sais pas à quoi ça 
correspond.” 

Je lui ai dit : “Si, dorénavant, vous aussi, vous décidiez 
de manger tout le temps Cachère, vous finirez par 

ressentir ce qu’est un Juif.” Il s’est exclamé : “Quoi ?! 
Je n’ai jamais imaginé que le fait de manger une 
nourriture spéciale pouvait me rapprocher de mon 
judaïsme ! Quel rapport y a-t-il entre ma nourriture et 
mon identité de juif ?!”

Je lui ai dit que lorsqu’on fait le plein d’une voiture, 
certaines doivent être alimentées en diesel, et 
d’autres en essence. Et il a compris que si on met du 

diesel au lieu de l’essence, la voiture n’avance 
pas, le moteur risque d’être endommagé 

et il faut absolument vider tout le 
diesel qui a été mis, en espérant 

que tous les tuyaux n’ont pas 
été bouchés.

Je lui ai dit : “Il en va exactement 
de même pour l’organisme 
humain. Celui des non-juifs 

peut supporter une nourriture 
non-Cachère ; mais pas celui des 

juifs. L’organisme d’un juif ne peut pas 
fonctionner si on lui donne à manger de 

la nourriture non-Cachère. Celle-ci ne correspond 
pas à son intestin et à son métabolisme. Chaque Juif 
a une Néchama qui est une partie de D.ieu, qu’Il a 
insufflé en lui. Une Néchama délicate et raffinée.

Le but d’un Juif est de s’attacher à D.ieu tout au 
long de sa vie, d’apprendre la sagesse de la Torah et 
d’accomplir toutes les Mitsvot. Et, pour cela, il doit 
manger une nourriture sélectionnée : la nourriture 
Cachère. 

S’il rentre dans son organisme les aliments non-
Cachère, ce dernier finit par se boucher ; et lui-même 
n’arrive plus à ressentir le lien qui l’unit au Maître du 
monde”. 

Le steward, ébranlé par ces paroles, s’est engagé à 
manger Cachère dorénavant. Il a gardé contact avec 
Rav Grossmann. Et finalement, il a fait une Téchouva 
totale. 

Nous, Juifs, devons nous réjouir de notre sort, savoir 
l’apprécier et tout faire pour rester ce peuple spécial 
qui a la chance de pouvoir s’approcher au maximum 
du Créateur du monde. 

Yéhochoua’, chapitre 22, versets 1 à 10

À peine quelques jours avant de quitter ce monde (à l’âge de 100 ans !), Rav Gerchon Edelstein 
a donné un cours très émouvant, dans lequel il a rappelé la chance que nous avons d’être juifs. 
Lorsqu’il a fini de parler, des larmes coulaient de son visage et, dans l’assistance, aucun œil n’est 

resté sec. 
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Suite de la Page 2

Question

Avner tient une boucherie de viande fraîche. Sa 
clientèle étant essentiellement juive orthodoxe, il 
ne vend que de la viande ayant le meilleur niveau 
de Cacheroute, qu’il se fait livrer d’un fournisseur 
avec qui il a l’habitude de travailler. Cependant, il 
s’avère un jour que le fournisseur l’a escroqué en lui 
fournissant pendant près de deux mois de la viande 
d’une Cacheroute minimale. Pour cela, il est même allé 
jusqu’à falsifier le logo de l’autre Cacheroute. Quand 
Avner entend cela, il demande au fournisseur de lui 
rembourser la différence de prix qu’il y a entre les 

deux viandes. En effet, la viande de Cacheroute 
minimale coûte moins cher, Avner réclame donc 
la différence. Le fournisseur lui répond qu’étant 
donné qu’il l’a lui-même revendu à ses clients 
au prix de la viande chère, car personne n’était 
au courant de la supercherie, il n’a donc pas perdu 
d’argent et il ne lui doit donc rien. Avner rétorque 
alors que ce qu’il a fait avec la viande ne le concerne 
pas ; et que du moment qu’il lui a vendu de la viande 
de prix faible au prix de la viande chère, il l’a escroqué 
et se doit donc de lui rembourser la différence.

La Michna nous enseigne que quelqu’un qui a vendu de la viande non-Cachère à la place de la viande Cachère, et qu’une 
fois que l’acheteur a été mis au courant, il l’a revendu [à un non-juif par exemple], le vendeur initial devra rembourser la 
différence entre ce que l’acheteur a payé [un prix élevé pour de la viande chère] et ce qu’il a reçu de la vente [un prix bas 
pour de la viande non-Cachère]. Seulement, nous trouvons une discussion dans le cas où il a revendu la viande plus que 
son prix : est-ce que le vendeur initial déduira le surplus de l’argent qu’il doit à son acheteur ou non ? Selon le Tossfot 
Yom Tov, le vendeur déduira le surplus de la somme qu’il lui doit, et ne lui remboursera donc que la différence qu’il y a 
entre le prix auquel il a lui-même vendu et le prix auquel son acheteur l’a revendu. Par contre, le Pri ‘Hadach est d’avis 
que le fait que l’acheteur ait réussi à revendre la viande pour plus que son prix ne concerne en rien le vendeur initial, et 
il devra dans tous les cas lui donner la différence qu’il y a entre le prix réel de la viande et le prix auquel l’acheteur lui-
même a acheté la viande. S’il en est ainsi, il semblerait qu’il faille dire la même chose dans notre cas, et selon le Tossefot 
Yom Tov, le fournisseur n’a rien besoin de payer à Avner, car ce dernier a totalement récupéré sa perte. Par contre selon 
le Pri ‘Hadach, le fournisseur devra à Avner la totalité de la différence de prix qu’il y a entre les deux viandes.

Réponse

  Michna Bekhorot chap.5 Michna 6
 Tossfot Yom Tov sur la Michna, paragraphe “Yechalem Lo”
 Pri ‘Hadach Yoré Déa chap.119 alinea 23

A toi !Le fournisseur doit-il rembourser à 
Avner la différence de prix qu’il y a entre 

les deux types de viandes ?

“Comment as-tu pu ne pas reconnaître le 
rocher ?! Ça fait 40 ans qu’il vous donne de 

l’eau ! Tu aurais dû l’observer sous tous ses 
angles, et le reconnaître au milieu de dizaines 

de rochers ! Comment as-tu pu, à ce point, manquer de 
reconnaissance, et dire aux Bné Israël “Je ne reconnais 
pas le vrai rocher” ?!”
D’après le Ramban, c’est ainsi que l’on peut expliquer la 
faute de Moché. Celle-ci n’est pas d’avoir tapé le rocher au 
lieu de lui avoir parlé (puisque le fait qu’Hachem lui ait 
demandé de prendre le bâton supposait qu’il y avait une 

possibilité de taper), mais d’avoir manqué de Hakarat 
Hatov (reconnaissance) envers le rocher. De ne pas l’avoir 
reconnu, alors qu’il leur a fait tellement de bien pendant 
40 ans.
Ceci nous montre l’importance, pour la Torah, de la 
reconnaissance envers ceux qui nous ont fait du bien 
(même s’il s’agit d’objets et, à plus forte raison, s’il s’agit 
de personnes). Elle nous permettra d’être reconnaissant 
envers Hachem, qui nous a créés et qui nous maintient en 
vie à chaque instant. Et elle est la base de notre service 
divin.


